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On est frappé de voir, dans Ies études et les réflexions sur 
l’autogestion, à quel point on néglige de définir explicitement 
les traits des institutions qui vont être soumk%?s à cette 
autogestion. On a l’habitude de les traiter, spécialement 
l’entreprise, comme des choses, ce qui, nous le verrons, permet 
d’éviter bien des difficultés theoriques et de ne pas aborder 
une série de problémes réels. 

Je voudrais axer essentiellement mon exposé sur quatre 
points ; en premier lieu, essayer de définir sociologiquement 
l’autogestion, ses champs d’application théoriques et reels. En 
second lieu, proposer une conception de l’entreprise, conçue 
com’me système d’action, c’est-à-dire comme ensemble de 
rapports sociaux, en troisième lieu, passer rapidement en revue 
les différentes formes de participation ou de contrôle, proposées 
dans les sociétés capitalistes et socialistes ; enfin, soulever 
quelques problèmes ayant trait aux conditions internes et 
externes de réalisation de l’autogestion. 

1. Du point de vue de l’analyse sociologique, la formule 
de l’autogestion propose un système qui permet de depasser 
la rupture actuellement tres affirmée entre la gestion du 
travail et son exécution. 

Au travers des projets idéologiques, d’origine socialiste, 
on trouve la volonté de restituer aux producteurs le contrôle 
de leur action, et du produit de leur action, de façon à leur 
rendre une autonomie perdue sur le plan personnel et 
social, de manière à limiter au maximum les risques d’exploi- 
tation. On retrouve ici les deux thèmes présents dans toutes les 
tendances de c gauche B des mouvements ouvriers : la lutte 
contre l’aliénation d’une part, et contre l’exploitation d’autre 
part. 

L’affirmation sur le plan doctrinal du bien-fondé de ces 
revendkations, s’accompagne rarement d’une réflexion sur les 
conditions de leur réalisation. 

,r 72 

Retour au menu



Encore faudrait-il ici distinguer les analyses effectuées 
dans les sociétés capitalistes où cette revendication prend 
l’allure d’une rupture avec les mouvements ouvriers organises 
et les analyses effectuées dans les soci&és socialistes ou cette 
formule connait un dbbut d’application, plus spécialement, 
en Yougoslavie. Pour les uns, l’autogestion est à la fois 
instrument de lutte sociale et projet d’une nouvelle société ; 
elle ne peut faire l’objet que de réflexions theoriques, puisque 
cette formule est parfaitement inapplicable dans le cadre d’un 
système capitaliste. On attachera leur juste importance aux 
experiences limitées et genéralement vouées à l’échec, qui 
ont pû être tentées ici est là, de même qu’aux exp&iences 
momentanées, au moment où le systéme de l’entreprise connait 
une crise fnstitutionnelle comme par exemple, en mai 68 en 
France. Il s’agit là d’expériences intkessantes mais qui ne 
dépassent pas le stade de la tentative. 

Par ailleurs, les analyses beaucoup plus sérieuses realisées 
dans les sociétés socialistes, sur la base de ce que l’on peut 
observer et, pas seulement imaginer, soulevent un certain 
nombre de questions qui me paraissent, toutes, poser easen- 
tiellement deux problémes intellectuels : 

11 quelles conceptions de l’entreprise sont-elles sous- 
Jacentes a ces analyws ? 

21 comment peut s’articuler le développement de l’auto- 
gestion au niveau de l’entreprise économique et le maintien 
d’une gestion centralisée au niveau de l’appareil socio-culturel 

\ et de l’appareil politique. ‘U 
i Bien que le champ d’application de l’autogestion soit 

théoriquement illimité, on reconnaitra volontiers que les 
probléme5 principaux, se situent à deux niveaux : tout d’abord 
dans le champ des rapports Cconomiques, ensuite, au niveau 

_li de l’appareil d’Etat. 

Nous nous en tiendrons dans cet exposé, essentiellement 
aux problémes de l’entreprise économique ; il faudra cependant 
bien faiTe reference aux problèmes de l’E%at, ne serait-ce qu’en 
abordant le rôle du syndicat et des rapports de classe. 

2. Dans leur façon 0: d’essentialiser > l’entreprise, qu’ils 
traitent comme une chose, les spécialistes de l’autogestion 
négligent les trés nombreux travaux theoriques et empiriques 
effectués en sociologie du travail, qu’ils rejettent un peu 
rapidement aux limbes, -sous le curieux pr&exte que ces 
analyses cherchent, et pour cause, à comprendre ce qui 
fonctionne plus ou moins et non ce qui n’existe pas. 
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Jusqu’à nouvel ordre, la meilleure façon de comprendre 
les entreprises capitalistes, c’est de les étudier plutôt que de 
rêver à ce que pourrait être une entreprise fabriquée intellec- 
tuellement de toutes piéces. Cette façon de procéder par 
affirmations idéologiques n’a pas permis à ces auteurs de se 
libérer de l’image de l’entreprise privée de la période libérale 
du capitalisme sauvage, au moment où, précisément l’entreprise 
n’avait qu’une faible existence sociale. Je m’explique : au 
début de l’industrialisation, l’entreprise n’&ait guère plus 
qu’un lieu où étaient juxtaposées des machines relativement 
simples ; l’avantage de la concentration tenait essentiellement 
à la possibilit+ d’utiliser l’énergie mécanique. Sur le plan des 
rapports sociaux l’ouvrier restait autonome, maître de son 
travail, le patron intervenait pour .fournir les moyens de 
production ,matériels et s’approprier la plus-value du travail 
du producteur. Il s’agissait véritablement d’un rapport écono- 
mique qui se traduisait d’ailleurs dans la formule salariale 
dominante à cette époque : le salaire à la tâche. 

Si le capitaliste n’intervenait qu’en amont et en aval de 
la production proprement dite, le travailleur, souvent détenteur 
du secret professionnel, autogérait son travail même si le 
contrôle du produit lui échappait. 

A ce faible degré d’organisation sociale, la distinction 
marxiste entre propriétaires ,des moyens de production et 
prolétaires engagés dans les rapports conflictuels, économiques, 
était parfaitement pertinente. De même on peut concevoir 
qu’à ce marnent le capitaliste soit « propriétaire B de l’en- 
treprise. En réalité il ktait propriétaire des moyens de pro- 
duction et grâce à sa puissance, très largement propriétaire 
du travail des producteurs, mais en tout état de cause, il 
n’était pas propriétaire des travailleurs. 

Avec le développement techrrologique et la très rapide 
extension de l’organisation du travail fin du Né, début du 
20è siècle, l’entreprise’ va se constituer progressivement comme 
système de rapports très diversifiés entre les propriétaires, les 
gestionnaires et les exécutants. 

Aux rapports économiques simples du début de l’indus- 
trialisation, se substituent des rapports d’échange, infiniment 
plus complexes, puisque la gestion s’introduit dans l’exécution 
du travail, à travers ce qu’on a appel6 faussement, < l’orga- 
nisation scientifique du travail B, qui aboutit à ce que la 
conception de la tâche passe à la gestion, le producteur se 
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contentant dans bien des cas, d’edcuter des gestes qui sont 
décomposés, mesurés et articulés entre eux par les bureaux 
d’etudes. 

Cette transformation dans les rapports de production 
donne évidemment à l’entreprise, une existence sociale beau- 
coup plus prononcée, puisqu’aussi bien les producteurs sont de 
plus en plus liés à l’entreprise, leur statut dépendant moins 
de leurs connaissances professionnelles que de leurs aptitudes 
à exécuter un certain nombres de gestes. 

A l’exploitation de la première époque vient s’ajouter 
l’aliénation, qui fait du travailleur, un étranger à son propre 
travail, aux ge’stes qu’il est forcé de r6péter chaque jour. 

Cette tendance à la 0: socialisation B de l’entreprise 
s’achèvera dans l’automati,on où les opérateurs sont presque 
exclusivement définis par leurs rapports à un processus 
technique ; eux-mêmes se situent au niveau du système 
d’information qui double le processus de production. 

Comment, dans ces conditions, parler encore d’autonomie 
du travailleur ? Comme l’a bien montre Serge Mallet, il 
est objectivement intégré au processus de production, ce qui 
fait se poser les problèmes de participation, de contrôle de 
la gestion de façon radicalement differente. Que signifie 
encore dans ce contexte, la vieille revendication des débuts 
du syndic‘alisme : < l’atelier aux travailleurs B ? 

Cette transformation de l’entreprise peut se comprendre 
beaucoup plus facilement, si on considère l’entreprise comme 
la mise en forme sociale du travail, au moyen d’une institution 

. qui met en présence deux acteurs privés, le dirigeant et 
l’exécutant, qui, à travers ce rapport, produiront ensemble 
un produit collectif. Comme l’a bien montré Alain Touraine, 
l’entreprise est une institution où une action sociale est gérée 
de façon privée et se realise par la mise en présence de deux 
acteurs défendant des intérêts prives. Ce qu’il appelle la 
double dialectique de l’organisation met à jour la double 
contradiction nbcessaire et tOUjOUrs présente dans l’entreprise : 
d’une part celle qui oppose les intérêts des deux acteurs, 
d’autre part celle qui oppose le caractère privé des acteurs et 
le caractère social de l’action et du produit. 

Cette double dialectique permet de saisir que l’entreprise 
est toujours à la fois lieu de conflits et lieu de complémen- 
rarité, en effet, les deux acteurs sont nécessaires I’un a l’autre 
et dans le même temps, nécessairement adversaires. 

74 

Retour au menu



L’affirmation théorique quant à la possibilité de surmonter 
ses contradictions à travers l’appropriation collective des 
moyens de production repose sur l’hypothese d’une identifi- 
cation entre 1’Etat et la classe ouvrière. L’affirmation tout 
aussi theorique de la possibilité d’identifier gestion et exécution 
relève de Ia réflexion doctrinale, aussi longtemps qu’on n’a 
pas démontré l’illusion de ces contradictions. 

Dans le champ des rapports économiques qui ne couvre 
pas l’ensemble des rapports sociaux, c’est là le noeud des 
rapports de classes ; c’est bien parcequ’ils sont travailleurs, 
c’est-à-dire producteurs d’un bien social, que les exécutants 
sont fond& à poser leurs revendications à contrôler leur action 
et le produit de leur action. Encore faut-il voir si cette base 
de lutte sociale peut se trouver éliminée par la formule de 
l’autogestion. On en saisira mieux les difficultés si l’on 
décompose le rapport global du travail en ses trois dimensions 
principales présentes dans toute entreprise. 

L’entreprise est d’abord un système d’exécution : tout 
simplement un endroit où on travaille, où l’on réalise quelque 
chose matériellement et qui met en présence celui qui 
commande ; cette commande pouvant, selon le degré de 
développement technologique et d’organisation, porter soit 
sur un produit, une façon de le faire ou à la limite une 
exigence du contrôle du processus. 

L’entreprise est aussi un systéme d’administration, c’est- 
à-dire d’allocation de moyens rares en vue de !a réalisation 
d’un projet économique ; ce niveau de l’organisation contrôle 
en partie le niveau d’exécution ma& lui reste cependant 
distinct. C’est ce niveau qui est absolument central dans la 
phase de mecanisation des entreprises, spécialement dans le 
travail à la chaîne, qui exprime au mi’eux ce mélange entre 
l’administration des hommes et des choses, entre l’exécution 
et l’organisation. Nous verrons plus loin, que c’est à ce niveau 
que s’est situé l’essentiel des efforts de réforme du néo- 
capitalisme avec les multiples formules de pàrticipation 
ouvrière. 

A un niveau plus élevé, se situe le mstéme du pouvoir 
ou systéme politique dont la fonction est de dkfinir, face a 
un environnement divers, les capacitks réelles de l’entreprise, 
compte tenu de ses moyens propres. A ce niveau se fixent les 
politiques et l’entreprise se trouve mise en rapport avec la 
société globale. Il va de soi que ce niveau contrôle les deux 
autres. 
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On observe cenendant que chacun de ces trois niveaux 
est commandé en partie, par sa propre logique ; lesquelles 
logiques peuvent d’ailleurs entrer partiellement en conflit. 
Donnons-en un exemple élementaire, les tensions OpPOSant 
les services commerciaux aux services d’organisation de la 
production de l’entreprise sont presque quotidiennes ; les 
premiers cherchent à s’adapter au mieux à un environnement 
changeant, les seconds pour des raisons de productivité, 
cherchent avant tout à maintenir un équilibre à l’intérieur 
du système. De la même façon, l’organisation avec toutes ses 
rigidites peut entrainer des oonséquences négatives au niveau 
de l’exécution du travail ; c’est très exactement ce qui se 
produit quand les travailleurs pratiquent la grève du zèle, ils 
suivent dans l’exécution les prescriptions strictes de l’orga- 
nisation. 

Cette décomposition du rapport de travail en trois systèmes, 
vaut pour toute entreprise, quel que soit le système dans lequel 
elle fonctionne. Les ,rapports entre ces systèmes se modifient 
bien sûr selon le degré d’avancement de la technologie. Dans 
la phase de l’automation ils sont très étroitement liés, tandis 
que dans la phase de mécanisation l’administration et l’exé- 
cution sont entre-mêlées, par contre le pouvoir est très séparé 
des deux autres niveaux. Au début de l’industrialisation, cette 
distinction est encore beaucoup plus forte puisque le niveau 
d’organisati,on est presque absent et l’exécution négocie direc- 
tement avec le pouvoir économique. 

Il faudrait ajouter à ce modele que le contrôle des moyens 
de production de contrôle des ressources en organisation, en 
connaissance ou en gestion peut être plus ou moins différent, 
selon la forme juridique que revêt l’entreprise dans le système 
capitaliste. 11 en decoule que ,l’entreprise fait surgir aussi un 
rapport entre propriétaire et non propriétaire des moyens de 
production ; mais ici la propriété doit principalement être 
considérée comme un fondement du pouvoir, ce qu’elle reste 
largement dans le capitalisme occidental. 

Toutefois, on voit immédiatement que les transferts de 
propriété n’entrainent pas ipso facto des transformations 
radicales dans les rapports se situant aux autres niveaux. 

11 faut ajouter que, puisque l’entreprise produit quelque 
chose, un rapport peut s’établir aussi ayant trait au produit 
du travail collectif. 

11 est important d’attirer l’attention sur ces distinctions, 
elles permettent de dégager et de localiser les véritables 
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problèmes à affronter dans l’application des diverses formules 
de contrôle ouvrier. 

Cette conception de l’entreprise situe aussi clairement la 
fonction fmportante du syndicat et justifie ies craintes et les 
soupçons que les organisations syndicales ressentent face au 
diverses formules de participation qui leur sont proposées. 
Dans le système néocapitaliste, on pourrait le mieux carac- 
tériser la situation actuelle en reprenant l’expression du 
sociologue français Delamotte : la participation conflictuelle. 

Nous allons maintenant rapidement passer en revue les 
diverses formules de participation présentées en Occident pour 
en dégager la portée et les limites. 

3. Dans l’histoire socio-économique des sociétés occidentales, 
diverses formules ont connu des succès divers mais généra- 
lement sans grande portée historique, face a l’importance de 
l’action menée par les mouvements ouvriers et des résultats 
obtenus. Il est difficile de situer ces formules dans le temps, 
cela dépend trés fort des pays. 

Les différentes formules de l’actbnnaréat ouvrier en 
cherchant à associer les travailleurs à la propriété des moyens 
de production, ont pratiquement toutes connu un échec dans 
la mesure où cette dispersion de la propriété a nécessairement 
comme conséquence de renforcer le pouvoir de gestion de ceux 
qui contrôlent une partie, même très minime, de la propriété 
des moyens de production. En fait, elle n’a jamais et6 prise 
au serieux par les mouvements ouvriers ; elle n’avait pas 
beaucoup de sens dans le cadre des politiques de bas salaire 
qui ont caractérisé le systéme capitaliste, à l’exception des 
Etats-Unis, jusqu’a la second guerre mondiale. 

De plus, cette réforme ne rencontre en aucune façon les 
problèmes internes de l’entreprise, localisés aux différents 
niveaux que nous avons dégagés. 

Une autre formule. souvent présentée : la participation 
aux bénéfices n’offrait aux yeux des travailleurs que peu 
de garantie dans la mesure on leur possibilité d’accès aux 
informations étaient très limitees. De ce fait ils n’étaient 
guère à même de contrôler la portée exacte de cette partici- 
pation, faute d’information suffisante sur la marche et les 
bénéfices de l’entreprise. On observera toutefois que dans 
les entreprises les plus avancees au point de vue technologique, 
cette formule semble connaître à nouveau un certain succés 
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en raison de l’impossibilité matérielle, dans ces entreprises, 
de pratiquer sous quelque forme que ce soit, le salaire au 
rendement, dans la mesure où les travailleurs n’ont aucun 
moyen d’agir sur la qualité du produit de leur travail. Cette 
formule de participation qui reste assez externe aux problémes 
de l’entreprise peut toutefois constituer la base d’une reven- 
dication de contrôle plus elargie sur les modes de gestion de 
l’entreprise, ce qu’on peut déja déceler dans certaines formes 
de lutte sociale, par exemple, dans le secteur pétrolier. 

Dans l’immédiat aprés-guerre, sous l’impulsion de groupes 
souvent constitués dans la résistance, ont été avancées dans 
la plupart des pays occidentaux, différentes formules de 
co-gestion, dréquemment liees aux choix d’une nouvelle 
politique salariale, puisque, dans la plupart de ces sociétés, on 
est arrivé progressivement à une politique de relèvement des 
salaires et de sécurité d’emploi. Toutefois, quelles que soient 
les. formes proposées de cette co-gestion, et elles sont très 
diverses selon les pays, elles,ont généralement été appliquées 
avec des objectifs très differents de la part des patrons et 
des ouvriers, ce qui en a reduit considérablement la portée. 
En effet, les patrons voyaient là une limite aux droits de 
consultation et d’information des travailleurs, alors que les 
organisations ouvrières voyaient là un moyen de passer 
progressivement à un contrôle plus strict de la gestion des 
entreprises. En toute hypothèse, cette formule de CO-gestion 
implique dans la pratique, la reconnaissance de la ligitimité 
du partenaire patronal, donc du capitalisme. 

Comme telle elle est peu compatible avec le thème de la 
lutte des classes dont se réclament, bien que timidement, la 
plupart des mouvements ouvriers européens. En outre, elle 
présente l’inconvénient de limiter considérablement les pos- 
sibilites de revendication des travailleurs, elle n’a été réel- 
lement appliquée, que dans ce qu’on pourrait appeler les zones 
neutres de l’entreprise, c’est-à-dire celles où les intérêts sont 
le plus liés, a savoir, les problèmes des accidents de travail et 
la gestion des fonds sociaux. Pour ce qui a trait aux problèmes 
économiques, ces réfmormes n’ont eu aucune portée significative. 
On voit imm&diatement que cette co-gestion dans la perspec- 
tive présentée par le patronnat, est limitée au niveau désigné 
plus haut sous le nom de système d’administration. C’est 
d’ailleurs à ce même niveau que l’on rencontre les tentatives 
patronales en vue d’accroître leur contrôle sur les conduites 
ouvrières au travail, bien connues sous le nom de politique des 
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Q: relations humaines B, qui, en réalité, sont restées ce-qu’elles 
étaient, 
pratique. 

c’est-à-dire LU-I dl$cours id6ologique ,8ans portée 

Remarquons toutefois que trés -&&nment beaucoup de 
pratiques revendicatives spontanées des travailleurs, qui se 
traduisent par ce que l’on appelle un peu génfkalement des 
grèves sauvages, visent en fait à un meilleur aménagement 
de la qualité des conditions de travail, sur le lieu même du 
travail, c’est un peu le champ des problèmes que visaient à 
rencontrer mais dans une autre optique, ces politiques de 
relations humaines : mais là où le patron parlait d’intbgration, 
de communauté d’intérêts, les travailleurs parlent eux de 
contrôle ouvrier. 

La plus élément&ire information, à propos de l’évolution 
historique de l’entreprise capitaliste occidentale suggère qu’à 
l’incontestable am6lioration des politiques sociales globales au 
niveau de la sociétk, n’a pas correspondu une transformation 
qualitative importante des relations dans le cadre de l’entre- 
prise ; les progrès atteints l’ont été essentiellement dans la 
lutte sociale, reposant 6ur la puissance sans cesse croissante 
des mouvements ouvriers. Ces derniers bon gré, mal grk, en 
raison précisément de leur puissance, apparaissent comme 
un partenaire obligé de la gestion des rapports économiques au 
niveau global, ce qui fait dire peut-être un peu légèrement, - 
en tout cas de façon trop rapide - que le syndicat est 
intégré au système capitaliste. 

Reste toutefois qu’avec l’accroissement du niveau de vie 
et l’apparition de mouvements sociaux faisant appel à de 
nouvelles valeurs, il est raisonnable de penser que les travail- 
leurs accepteront de plus en plus difficilement que demeurent 
inchangées les relations de travail au sein desquelles ils ont 
perdu la plus grande part de leur autonomie et leur possibilit6 
de contrôle. Ce n’est pas pour rien que, dans des pays comme 
l’Italie au la France, les thèmes de l’autogestion reprennent, 
une nouvelle vigueur. Ces phCnomènes neufs sont pris main- 
tenant en charge par des organisations syndicales de poids et 
ne sont plus seulement considérés comme ‘thèmes de colloques 
à l’intention de fidèles célkbrant régulièrement des cérémonies 
rituelles en l’honneur de l’autogestion. 

Les actions spontanées de plus en plus fréquentes sont 
18 pour rappeler l’ampleur des problèmes non abordés et à 
fortiori, non r&solus. 
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4. Le dernier aspect des problèmes que je souhaiterais 
aborder à la lumière de ce qui a été développé plus haut, vise 
la capacité de la formule de l’autogestion à surmonter la 
contradiction dirigeant dirigé, au-delà du niveau d’exécution 
où cela ne parait pas poser de problémes insurmontables. 

Ceci revient à s’interroger sur les conditions internes et 
externes de la pratique de l’autogestion et aussi à chercher 
à préciser la fonction des syndicats dans cette perspective 
d’action. 

Pour des raisons d’expkience personnelle, et compte tenu 
de l’information dont je dispose, je fonderai essentiellement 
mon raisonnement sur les pays qui ont cherché à réaliser sur 
un plan assez vaste cette formule de ‘l’autogestion. J’observerai 
au préalable qu’on voit mal comment une telle formule 
aurait quelque chance de succés, aussi. longtemps, que se 
maintient en place une structure de rapports économiques où 
une classe capitaliste privée, par le contrôle de la propriété 
et des forces de productions, continue à gérer l’ensemble de 
l’appareil économique même si YEtat essaie, de différentes 
fagons d’exercer un contrôle plus ou moins strict ‘de l’orga- 
nisation de cette gestion. 

Il faut donle se placer dans l’hypothèse d’une société où 
cette structure de classes se trouve détruite soit par suite du 
succès d’une action révolutionnaire, soit, tout silmplement, 
parce que cette structure de classe n’a jamais existé, par 
exemple dans le cas de pays ex-colonisés. 

Les problémes essentiels qu’il faut rencontrer sont de 
deux ordres : . 

11 Quelle est la capacité d’une classe ouvrière en f’ormation, 
souvent faiblement qualifiee et faiblement socialisée aux 
problèmes économiques, à vouloir et à pouvoir prendre en 
mains la gestion d’unité de production ayant atteint un degré 
élevé de division du travail ? 

Il n’y a plus ici qu’un problème de qualification technique, 
‘surtout un problème d’implication de ces travailleurs dans le 
système industriel, qui doit être pensé en termes de production, 
de projet, de niveau d’information. 

Transférés d’un milieu rural à faible division du travail, 
ces travailleurs devraient à la fois s’adapter à de nouvelles 
formes de travail et, dans le ‘même temps, être capables d’avoir 
une vision suffisamment vaste des problèmes industriels pour 
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en dégager la portée et être sensibles a I’information, éven- 
tuellement proposée, pour dégager finalement des projets 
politiques. 

Vu l’ampleur du probléme, on peut se demander dans 
quelle mesure cette formule ne suppose pas tout d’abord un 
très gros effort de mobilisation politique visant à faire prendre 
conscience à la fois de l’importance des problèmes industriels 
et de la capacité des producteurs à &tre responsables des 
projets économiques. 

Il est peu probable qu’une action de mobilisation limitée 
à l’entreprise ait .quelque chance de réussite, puisqu’aussi bien 
les détenteurs de fait du pouvoir, dans l’entreprise, contrô- 
leraient aussi cette mobilisation, certainement pas dans le 
sens d’une dépossession progressive qui les viseraient direc- 
tement. 

Les résultats, des recherches dont on dispose à ce propos, 
principalement celles effectuées en Yougoslavie, indiquent clai- 
rement comment trés rapidement après l’enthousiasme du 
début, s’est produite une démobilisation au niveau de la base 
qui attache actuellement beaucoup plus d’importance au 
niveau de vie, au style de vie, à la sécurité d’emploi, qu’à la 
possibilité _ d’exercer un contrôle dans l’entreprise. 

Ces observations que beaucoup de partisans incondition- 
nels de l’autogestion estimeront peu pertinente:: - ils ont 
généralement une vision trés amorale > des travailleurs - ne 
doivent cependant pas être négligées pour des raisons doctri- 
nales. 

Il ne sert à rien de confondre vertu et capacité de gérer, 
qxploitation et volonté de surmonter cette exploitation. 

21 A un autre niveau, un second ordre de questions se 
pose. Des problèmes plus objectifs se rapportent à l’environ- 
nement, je désigne par la, les rapports que toute entreprise 
doit nécessairement entretenir avec l’extérieur, entre autre, 
avec les autres formes de pouvoir, principalement politique et 
financier. 

Nous touchons ici au problème de la signification de 
l’autogestion des entreprises, dans le cadre d’une société qui 
n’est pas totalement autogkrée, où des formes de pouvoir 
centralisé contrôlent indirectement des moyens importants de 
production par exemple, les cadres, les ressources en éducation 
ou encore ,les institutions financières. 
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Comment une entreprise pourrait-elle n’être pas dépen- 
dante, c’est-à-dire <autogérée, si les décisions d’allocation des 
ressources financiéres lui échappent, ou si, par ailleurs, elle 
doit produire dans le cadre d’une planification, décidée en 
dehors d’elle. 

Ceci pose tout le problème du dé&rissement de I’Etat, 
faute de quoi l’autogestion paraît bien avoir’ une portée bien 
limitée, sauf peut-&-e comme instrument d’éducation de la 
base. 

Aussi lottgtcmps que l’E%at n’est pas constitué d’une 
fédération d’unités de production autogérées, l’autogestion est 
condamnée à rester largement illusoire. 

Enfin reste posé le probléme de la fonction du syndicat ; 
problème illusoire si l’on admet, comme Paffirme la doctrine, 
l’identité entre le peuple, la classe ouvrière et l’appareil dZtat. 

Il va de soi que dans cette optique, le syndicat ne peut- 
être que la courroie de transmission entre 1’Etat et les 
travailleurs, c’est-à-dire entre un instrument de la classe 
ouvrière et cette même classe ouvriére. 

Toutefois cette identification fait problème tant sur le 
plan subj,ectif où il est peu probable que les travailleurs se 
reconnaissent parfaitement dans les dirigeants politiques 
que sur le plan objectif, il ne va pas de soi que les intérêts 
‘perçus et gérés au niveau de la société globale soient toujours 
compatibles avec les intérêts des unit& de production parti- 
culières. Ce n’est que par le moyen de jeux de mots qu’on peut 
éviter de rencontrer ces problèmes qui était posés au début, à 
savoir le problème des rapports entre dirigeants et dirigés. 

Ne serait-il pas imprudent d’envisager le dépérisseme& de 
Yappareil syndical, organe de dRfen= des’ intérêts des 
travailleurs, si l’on n’envisage pas dans le même temps le 
dépérissement de l’appareil d’Etat, organe de production 
des dirigeants ? 

Février 1973 
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